
Réponse du gouvernement au rapport du Comité permanent des affaires étrangères et du

commerce internationial

* le Canada a toujours maintenu que la construction par Israël d'une barrière à l'intérieur de

la Cisjordanie et de Jérusalem-Est est contraire au droit international;

* dans le cadre d'interventions bilatérales de haut niveau et lors de rencontres

internationales telles que la Session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale des

Nations Unies et la Commission des droits de l'homme, le Canada a exhorté les deux

parties à mettre un terme à la violence et aux pratiques qui empiètent sur les droits de

l'homme;

* le Canada a accordé à HaMoked, une organisation israélienne de défense des droits

conférés par la loi, une aide pour la création sur Internet d'une base de données sur les

garanties juridiques et les droits de l'homme destinée aux personnes engagées dans la

défense des droits humains en Cisjordanie, dans la bande de Gaza et à Jérusalem-Est,


